
Commune d'OHEY Ohey, le 26 mai 2010.

Conformément à l'article L1122-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, nous avons l'honneur
de convoquer Madame/Monsieur le Conseiller, à la SEANCE du CONSEIL qui aura lieu le niir:é,[èdC'1'6 iùin 2010 ~
~(fheures~OÔde relevée, en la Maison Communale.

ORDRE DU JOUR

Séance publique

1 COMMUNICATIONS de Monsieur le Bourgmestre.

2 POLICE - Règlement(s) et ordonnance(s) - Ratification.

3 ENSEIGNEMENT - Déclaration de vacance d'emploi - Décision.

4 Commission Locale de Développement Rural de la Commune d'Ohey (CLDR) - Approbation du
Règlement d'ordre Intérieur - Décision.

5 CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE - Commission pour l'Energie - Rapport d'activités - Avis.

6 . FINANCES - CPAS - Budget 2010 - Approbation.

7 FINANCES - Modifications budgétaires ordinaire n° 1 et extraordinaire n° 2 - Approbation.

8 FINANCES - Fabrique d'Eglise de Haillot - Compte 2009 - Avis.

9 FINANCES - Fabrique d'Eglise d'Evelette - Compte 2009 - Avis.

10 FINANCES - Fabrique d'Eglise de Filée - Compte 2009 - Avis.

11 . FINANCES - Fabrique d'Eglise d'Ohey - Compte 2009 - Avis.

12 FINANCES - Fabrique d'église de Haillot - Modification budgétaire n01/201 0 - Avis.

13 FINANCES - A.S.B.L. GAL Pays des Tiges et Chavées - Avance de trésorerie - Décision.

14 FINANCES - ASBL « Centre Sportif Communal d'Ohey» - Ouverture de crédit - Caution solidaire -
Décision.

15 FINANCES - Maison des Jeunes d'Evelette - Proposition d'octroi d'un subside extraordinaire - Décision.

16 FINANCES - Octroi de subsides communaux aux Comités Scolaires d'Evelette et de Perwez, d'un montant
égal ou supérieur à 1.239,47 € jusqu'à 2.500 €, inscrits au service ordinaire du budget communal pour
l'année 2010 - Décision.

17 FINANCES - Octroi d'un subside communal d'un montant de 5.573 € au Comité Scolaire d'Ohey et fixation
des conditions de contrôle - Décision.

18 FINANCES - Octroi d'un subside communal d'un montant de 3.004 € au Comité Scolaire de Haillot et
fixation des conditions de contrôle - Décision.

19 . FINANCES - Octroi de subsides communaux, d'un montant inférieur à 1.239,47 €, inscrits au service
ordinaire du budget communal pour l'année 2010 - Décision.

20 FINANCES - Octroi de subsides communaux, d'un montant égal ou supérieur à 1.239,47€ jusqu'à 2.500 €,
inscrits au service ordinaire du budget communal pour l'année 2010 - Décision.

21 . FINANCES - Octroi d'un subside communal d'un montant de 2.700 € à l'ASBL «Syndicat d'Initiative
d'OHEY» et fixation des conditions de contrôle - Décision.

22 FINANCES - Octroi d'un subside communal d'un montant de 11.750 € à l'ASBL « Maison des Jeunes
d'Evelette» et fixation des conditions de contrôle - Décision.




